
 

Contact 

: 06.64.58.99.19 

: pichard-c@chu-caen.fr 
 

L’INFIRMIER EN PRATIQUE AVANCEE (IPA)  

EN NEUROLOGIE  

 

En fonction de votre situation de santé, un suivi par un Infirmier en Pratique Avancée (IPA) peut vous 

être proposé par votre médecin référent. 

L’IPA a pour missions de : 

1. Renforcer votre suivi médical ; 

2. Améliorer l’accès aux soins ; 

3. Renforcer le lien entre la ville et l’hôpital. 

Ses compétences cliniques l’autorisent à vous accompagner dans un projet personnalisé de santé en 

cohérence du projet médical et la singularité de votre situation pour assurer un retour rapide et sécurisé 

à votre domicile. 

Dans le cadre de son activité, l’IPA est en mesure de :   

 
 

 
✓ Evaluer votre état de santé en relais de consultations médicales ; 

 
 

 
✓ Réaliser des actes de dépistage, d’orientation, d’éducation et de 

prévention à la santé ; 

 
 

 
✓ Renouveler et ajuster votre traitement ; 

 
 

✓ Prescrire des examens et des dispositifs médicaux dans le cadre du suivi 
de votre pathologie chronique ; 

 

 

 
✓ Coordonner les interventions des différents professionnels, réseaux et 

structures, dans le cadre de votre parcours de soins et de santé ; 

 


